PROVINCE  DU  NOUVEAU-BRUNSWICK

Vu la Loi relative aux relations de travail dans les services publics,
ET DANS L’AFFAIRE d’une convention collective conclue entre le Syndicat canadien de la fonction publique et le Conseil de gestion représenté par les conseils d’administration des hôpitaux énumérés dans la Partie III, première annexe, de la

Loi relative aux relations de travail dans les services publics
ET  DANS L’AFFAIRE  d’un renvoi à l’arbitrage 

ENTRE :
La Régie régionale de la santé, Région 1,





ci-après l’Employeur,

ET :
Colette Thériault  et  Monique Friedel 





ci-après les employées s’estimant lésées,

COMPARUTIONS :
Pour l’Employeur,

Vicky Smith ;

Pour les employées s’estimant lésées,

Daniel Bernatchez.

CONSEIL D’ARBITRAGE :  Pierre Arsenault, président,


    Linda Morin, représentant le Syndicat,





    Jean Boulay, représentant l’Employeur.

DATE DE L’AUDIENCE :
Le 24 et le 25 février 2005.

DATE DE LA SENTENCE : Le 21 mars 2005.


S E N T E N C E    A R B I T R A L E

Introduction
1.  La présente affaire découle de deux griefs déposés par les plaignantes, Colette Thériault et Monique Friedel, aides en ergothérapie 2 (OA-2) au département de l’ergothérapie de la Régie régionale de la santé, Région 1.   Les plaignantes, classifiées au niveau OA-2, ont demandé à l’Employeur en décembre 2001 d’être classifiées au niveau d’auxiliaires infirmières immatriculées (NA-2)en vertu du paragraphe 40.03 de la Convention collective.

2.  L’Employeur ayant refusé leurs demandes,  les plaignantes ont alors porté leur cause devant le Conseil d’arbitrage tel que prévu au paragraphe 40.05. L’audience d’arbitrage eut lieu à Moncton, Nouveau-Brunswick, le 24 et le 25 février 2005, en présence de Pierre Arsenault,  président du Conseil d’arbitrage, et nommé par les deux parties,  de Jean Boulay représentant l’Employeur, et de Linda Morin représentant le Syndicat.  Les plaignantes demandent au Conseil d’arbitrage de statuer en faveur de leur reclassification.  Les deux griefs étant essentiellement semblables, les parties se sont entendues pour faire la preuve relative à un seul grief et la décision rendue par le Conseil d’arbitrage serait applicable aux deux. Le Conseil a accepté cet arrangement et a entendu la preuve relative au grief de la plaignante Colette Thériault.  

3.  Les articles suivants de la Convention collective sont pertinents au litige :


Article 9 – Droits de la direction

Le Syndicat reconnaît que l’Employeur conserve la totalité des fonctions, droits, attributions et pouvoirs qui ne sont pas explicitement restreints, délégués ni modifiés par la présente convention.

Article 40 – Procédure de règlement des griefs en matière de classification.


40.01   L’Employeur consent à fournir au Syndicat les particularités 

du poste pour les classes énumérées à l’annexe  C  ou  D  au fur et à       mesure qu’elles sont révisées.

40.03
a) Lorsque le Syndicat ou l’employé ou les deux estiment que l’employé a été classé de façon injuste ou incorrecte, l’employé ou le Syndicat ou les deux peuvent soumettre la question à l’examen du service hospitalier désigné, selon les dispositions de la politique de l’hôpital.  L’hôpital amorcera le processus de reclassification tel que défini par le comité provincial chargé de la classification des postes dans les hôpitaux et répondra par écrit dans les soixante (60) jours à la partie ayant déposée la demande.

b) Si la décision rendue n’est pas satisfaisante et sur demande écrite de l’employé ou du Syndicat, l’hôpital renverra la question aux fins d’examen au comité provincial chargé de la classification des postes dans les hôpitaux. Le comité provincial fera connaître sa décision à l’hôpital dans les soixante (60) jours, et l’hôpital en avisera immédiatement par écrit les parties en cause.

c) Si la décision du comité provincial chargé de la classification des postes dans les hôpitaux n’est pas satisfaisante, le différend doit être réglé selon les dispositions prévues au paragraphe 40.05.  […]


40.05  Tout différend qui survient par suite de l’application des 

paragraphes 40.02 et 40.03 doit être renvoyé à un conseil formé de trois (3) personnes, dont une (1) représentant le Syndicat et une (1) représentant l’Employeur. Ces personnes ne doivent pas être employées par l’hôpital visé dans le différend.  Les deux (2) personnes nommées ci-dessus doivent, dans les cinq (5) jours suivant la nomination de la deuxième d’entre elle, nommer une troisième personne qui présidera le conseil.  Si elles ne peuvent s’entendre sur le choix du président, celui-ci sera nommé par le président de la Commission du travail et de l’emploi.                                                                  Le conseil ainsi formé doit se limiter à rendre une décision sur la classification appropriée de l’employé lésé ou sur le taux approprié pour la classe créée par l’Employeur en application du paragraphe 40.02.                                                                                                          La décision de la majorité constitue la décision du conseil. À défaut d’une majorité, la décision du président doit constituer la décision du conseil.                                                                                                       Les parties conviennent de se conformer à la décision du conseil, 

celle-ci étant définitive et obligatoire pour les deux parties. Les parties conviennent aussi de se partager également les frais et la rétribution du président. Les parties doivent s’occuper de payer les frais et la rétribution de leur représentant respectif. 

4.   Les parties se sont entendues pour soumettre les pièces justificatives suivantes au Conseil arbitral :


S-1
La Convention collective

S-2
L’annonce d’un poste d’aide en ergothérapie (OA-1), le 16 juin 1998


S-3
La description du poste d’infirmière auxiliaire immatriculée (NA-2)


S-4
La description du poste d’aide en réadaptation (RB), 04/2001


S-5
La description du poste d’aide en ergothérapie 1  (OA-1) 09/1985


S-6
La description du poste d’aide en ergothérapie 2  (OA-2) 09/1985


S-7
Le sommaire des tâches de l’aide-ergothérapeute 1 (OA-1) 01/2000

S-8
Le questionnaire dûment rempli par la plaignante Colette Thériault sur la classification des postes hospitaliers syndiqués


S-9
La lettre du 15 janvier 2002 de Lise Richard à Colette Thériault


S-10
La lettre du 29 janvier 2003 de François Varin à Aline Johanns


S-11
La lettre du 10 septembre 2003 de Aline Johanns à Colette Thériault

S-12
Le  Questionnaire dûment rempli par la plaignante Monique Friedel sur la classification des postes hospitaliers syndiqués


S-13
La lettre du 10 septembre 2003 de Aline Johanns à Monique Friedel


E-1
La description du poste d’aide-ergothérapeute 1 (OA-1), 01/2000


E-2
La lettre du 3 janvier 2002 de Aline Johanns à Monique Friedel


E-3
La lettre du 21 mai 2002 de Aline Johanns à Ulric Cormier


E-4
La lettre du 3 juin 2002 de Ulric Cormier à Aline Johanns


E-5
La lettre du 20 septembre 2002 de Mélanie Gautreau à Aline Johanns


E-6
La lettre du 10 octobre 2002 de Aline Johanns à Mélanie Gautreau

Le Syndicat a soumis les pièces justificatives suivantes :


S-14
La lettre de Yona Landry du 5 avril 2002


S-15
L’annonce d’un poste d’infirmière auxiliaire (NA-2) du 22 sept. 2000

S-16
L’annonce d’un poste de préposé(e) aux services aux malades (PW-2), infirmière auxiliaire (NA-2), 04/2003

S-17
L’annonce d’un poste de préposé(e) aux services aux malades (PW-2), infirmière auxiliaire (NA-2),  11/2003

S-18
L’Énoncé de principes de l’Association des infirmières et des infirmiers auxiliaires autorisés au Nouveau-Brunswick

S-19
L’annonce d’un poste d’aide en physiothérapie (PY), 09/1998

S-20
La lettre du 13 janvier 2000 de Aline Johanns à Gérard Hébert

L’Employeur a soumis la pièce justificative suivante :


E-7
L’annonce d’un poste d’aide en ergothérapie (OA-1), 01/2000

Le contexte factuel 


5.    Les plaignantes ont été embauchées par le Régie régionale de la santé, 

Région 1, pour combler des postes d’aide ergothérapeute 1 (OA-1). Elles se sont qualifiées pour une promotion dans leurs départements respectifs et sont au  moment de la présentation de leurs griefs des aides ergothérapeutes 2 (OA-2). 

Elles possèdent une double formation, celle d’aide-ergothérapeute et celle d’infirmière auxiliaire immatriculée. Elles sont des membres en règle de l’Association des infirmières et des infirmiers auxiliaires autorisés au Nouveau-Brunswick et sont liées par l’Énoncé de principes (pièce S-18) et par le Code déontologique de cet organisme provincial.  La formation d’aide infirmière auxiliaire immatriculée n’est pas exigée pour le poste d’aide en ergothérapie 1 

(pièce E-1 et pièce S-5).  Les qualités requises pour les aides en ergothérapie 2 

(OA-2) sont les suivantes (pièce S-6) : 

Avoir terminé un cours reconnu pour aide en ergothérapie ou une dixième année, et avoir réussi un cours reconnu dans le domaine des soins de santé et axé sur les soins donnés aux patients ( par exemple, infirmiers ou infirmières auxiliaires immatriculés ou encore infirmiers ou infirmières enregistrés) et avoir reçu une formation en cours d’emploi d’au moins deux ans.  

Le cours d’infirmière auxiliaire immatriculée n’est pas une exigence pour remplir le poste d’aide ergothérapeute 2,  mais il est un exemple de cours reconnu dans le domaine des soins de santé qui rencontre les exigences du poste. 

6.  Les plaignantes, qui font partie de la classification d’aides en ergothérapie 2 demandent d’être classifiées comme infirmières auxiliaires immatriculées (NA-2). L’Employeur a fait l’évaluation de leurs demandes. Il a consulté le Comité provincial chargé de la classification des employés d’hôpitaux sur la question. Celui-ci n’a pas recommandé leur reclassification. L’Employeur ayant refusé leur demande de reclassification, les plaignantes se sont alors prévalues de leur droit de soumettre des griefs.  L’Employeur a rejeté leurs griefs au motif que les tâches d’infirmières auxiliaires qu’elles accomplissaient ne constituaient pas la majorité de leurs tâches et étaient plutôt complémentaires ou connexes à celles d’aide en ergothérapie. Les plaignantes ont ensuite demandé que leurs griefs soient renvoyés à un Conseil d’arbitrage constitué selon les exigences du paragraphe 40.05 de la Convention collective.

Point en litige
7.  Puisque les plaignantes, deux aides ergothérapeutes 2 classifiées au niveau OA-2, accomplissent, en plus de leurs tâches d’aide-ergothérapeutes, des tâches propres aux infirmières auxiliaires immatriculées, peuvent-elles exiger d’être classifiées au niveau supérieur d’infirmière auxiliaire immatriculée (NA-2), dans l’échelle de salaire ?

Argumentation des employées s’estimant lésées
8.  Le représentant des employées s’estimant lésées a fait valoir que l’Employeur avait exigé que les aides-ergothérapeutes 2 aient suivi un cours reconnu dans le domaine des soins de santé, tel un cours d’infirmière auxiliaire immatriculée 

(pièce S-6).  Les aides-ergothérapeutes qui ont réussi un tel cours se qualifient donc à deux niveaux, celui d’aide-ergothérapeute et celui d’infirmière auxiliaire. Elles peuvent être demandées en tout temps par l’Employeur d’accomplir des tâches qui relèvent soit de leur formation comme aide-ergothérapeute, ou, soit de leur formation comme infirmières auxiliaires immatriculées.  Les deux plaignantes possèdent cette double formation d’aide-ergothérapeute et d’infirmière auxiliaire immatriculée. 

9.  La preuve démontre que l’Employeur demande aux plaignantes d’accomplir les tâches qui relèvent de l’une ou de l’autre de leurs deux formations.  La lettre de l’ergothérapeute Yona Landry (pièce S-14) démontre que l’aide-ergothérapeute Colette Thériault, une des plaignantes, exerce des tâches d’infirmière auxiliaire immatriculée lorsqu’elle écrit :  

[…] étant seule avec les patients nous nous appuyons sur le jugement de notre aide pour déterminer quotidiennement et tout au long de la session la condition du patient afin de modifier ou cesser le traitement en cours. Par exemple, elle doit parfois retourner des patients descendus en ergo sur leur unité parce qu’elle détecte des signes d’hypoglycémie ou elle doit juger si elle diminue l’intensité ou cesse l’activité en cours car le patient désature ou montre des signes de fatigue ou de malaise. Elle doit donc, pour certains patients, prendre leur pression et saturation avant, pendant et après la thérapie selon leur besoin. 

10.   La réponse de la plaignante, Colette Thériault, que l’on trouve sous la rubrique soins aux bénéficiaires de l’annexe 1  du Questionnaire sur la classification des postes hospitaliers syndiqués (pièce S-8) décrit en détail les tâches que celle-ci accomplit. Celles-ci incluent des tâches qui sont propres aux infirmières auxiliaires telles celles de signaler à l’ergothérapeute tout problème concernant les clients : faiblesse, nausée, étourdissement, dyspnée à l’effort et œdème,  celles de déceler toute anormalité ou détresse chez les patients et agir de façon appropriée, par exemple prendre la tension artérielle, saturation oxygène, pouls et respirations,

celles de consulter le dossier médical du patient et de vérifier s’il faut mesurer l’ingéras et l’excréta et l’enregistrer au dossier et celles d’écrire les notes au dossier du patient. Elle a affirmé dans son témoignage devant le Conseil arbitral que ses tâches d’aide-ergothérapeute avaient beaucoup évoluées ces dernières années suite  aux changements apportés à la politique provinciale relative aux soins aux malades dans les hôpitaux de sorte que les tâches qu’elle accomplissait maintenant  quotidiennement ressemblaient beaucoup à celles décrites dans la description du poste d’infirmière auxiliaire immatriculée (pièce S-3).  

11.   La chef de service en ergothérapie profite du fait que la plaignante possède la formation d’infirmière auxiliaire et lui assigne des tâches qui relèvent d’une employée dans cette profession.  Dans son rapport du 20 décembre 2002 

(S-8 annexe IV) elle recommande que les aides-ergothérapeutes possèdent une formation reliée aux soins de santé, telle celle d’infirmière auxiliaire enregistrée.

Elle a confirmé cette recommandation dans son témoignage devant le Conseil arbitral. Elle a recommandé que les plaignantes soient reclassifiées au niveau 

NA-2. Ce type de reclassification a déjà été accordé par l’Employeur comme le démontre, par exemple, la reclassification, en janvier 2003, d’un aide-physiothérapeute ( PY )  au niveau NA-2 (pièce s-20).

12.   La description générale des postes de préposés aux services des malades dans les hôpitaux est faite par le Comité provincial chargé de la classification des postes hospitaliers, mais la direction d’un l’hôpital peut modifier celle-ci pour rencontrer les besoins locaux. L’Employeur s’est prévalu de ce droit et a exigé, par exemple,  que le ou la détenant.e d’un poste annoncé de préposé.e aux services aux malades dans le département  Laboratoire-Phlébotomie  (pièces S-16 et S-17) détienne une formation d’infirmier.ère auxiliaire.  La formation d’infirmier.ère auxiliaire exigée pour un tel poste de préposé.e aux malades dans ce département a pour effet de classifier le détenant ou la détenante du poste au niveau d’infirmier.ère auxiliaire immatriculé (NA-2) dans l’échelle des salaires. En l’espèce, les plaignantes possèdent la formation d’infirmière auxiliaire immatriculée et l’Employeur leur assigne des tâches qui relèvent de cette profession, mais elles ne sont pas rémunérées selon l’échelle de salaire des infirmières auxiliaires immatriculées.  Le système de description des postes d’aides et des exigences en formation requises pour ces postes n’est pas consistant et crée des situations injustes. Les plaignantes sont des aide-ergothérapeutes, mais comme elles possèdent aussi une formation d’infirmière auxiliaire immatriculée et comme l’Employeur leur assigne des tâches d’infirmière auxiliaire immatriculée, elles devraient être rémunérées selon l’échelle de salaire des infirmières auxiliaires immatriculées au même titre que les aides en phlébotomie. Elles possèdent les qualifications requises pour le poste d’infirmière auxiliaire immatriculée tel qu’exigé par la description du poste ( pièce S-3), elles mettent en jeu leurs licences d’infirmière auxiliaire immatriculée à chaque fois que l’Employeur leur demande de rendre un service qui relève de la profession d’infirmière auxiliaire et elles doivent être reclassifiées au niveau NA-2. En vertu de l’article 9 de la Convention  collective (pièce S-1) l’Employeur est justifié de demander aux aides-ergothérapeutes d’accomplir des tâches propres aux infirmières auxiliaires immatriculées lorsque celles-ci sont qualifiées pour accomplir ces tâches, mais il a aussi l’obligation de les rémunérer selon l’échelle de salaire des infirmières auxiliaires immatriculées et, par conséquent, de les classifier au  niveau  NA-2 dans l’échelle de salaire.

13.   Le représentant des plaignantes a cité deux sentences arbitrales pour appuyer leurs revendications.  Dans sa décision rendue dans l’affaire  Roxul Co. and  E.C.W.U., Loc.266, Re,   l’arbitre J. D. O’Shea affirme : 

While… an employee may be temporarily required to perform work which falls outside his classification, that does not preclude the Company from reclassifying an employee for just cause on a permanent basis.

Dans ce cas, l’Employeur avait reclassifié les plaignants à un niveau moins élevé.

14.   Dans sa décision rendue dans l’affaire  Re Fairview Nursing Home Inc. Ltd.  and London and District Service Workers Union, Loc.220,  l’arbitre W. B. Rayner ordonne à l’Employeur de reclassifier les plaignantes aides-cuisinières au niveau des cuisinières qu’elles remplaçaient.  Il déclare  :  

It seems to me that if the person is carrying out a very basic and essential function of the higher-rated classification, and does not carry out other functions because those functions are not normally done during the period of time when the person is assigned to the job, one cannot therefore conclude that the person is not, in fact, carrying out the central core of the higher-rated classification.  […] It seems to me that the test that the grievors have to meet is whether they carry out the central core of the higher-rated classification, not whether they in fact carry out every single aspect of the job.  […] Accordingly, I am of the view that the grievors are in fact performing the duties of a cook when they work on the week-ends to replace Miss E… in the preparation of the meals. The grievances are allowed and the Employer is to pay to the grievors all moneys owing to them because of their work in the higher rated classification.

Argumentation de l’Employeur

15.  La représentante de l’Employeur a fait valoir qu’il y nécessairement du chevauchement entre les postes de préposées aux soins aux malades dans les hôpitaux. Le fait qu’une aide-ergothérapeute accomplisse parfois des tâches d’une infirmière auxiliaire immatriculée parce qu’elle possède les compétences pour le faire n’est pas une raison suffisante pour justifier de la classifier au niveau d’infirmière auxiliaire immatriculée. Le critère pour déterminer si une reclassification doit être accordée est objectif et fondé sur les tâches effectuées la majorité du temps par l’employée.  La description des tâches des employés hospitaliers est établi par un Comité provincial chargé de la classification des postes hospitaliers. Le fait qu’une employée soit qualifiée pour accomplir les tâches d’un poste supérieur et qu’elle soit parfois demandée d’accomplir des tâches à ce niveau n’est pas suffisant pour la classifier à ce niveau. Pour être classifiée à un tel niveau plutôt qu’à un autre, il faut que l’employée fasse le travail décrit dans la description du poste en question et ce d’une façon régulière et dans la majorité du temps.

16.  Les plaignantes, en l’espèce, n’accomplissent pas le travail d’une infirmière auxiliaire immatriculée quotidiennement dans la majorité du temps. Les réponses des plaignantes que l’on retrouve à l’annexe I du Questionnaire sur la classification des postes hospitaliers (pièces S-8 et S-12)  démontrent qu’elles accomplissent des tâches de soins aux bénéficiaires pendant 60% de leur temps. Ces tâches incluent celles qui sont propres à leur profession d’aide-ergothérapeute et celles qui sont propres à la profession d’infirmière auxiliaire immatriculée. L’Employeur a fait l’analyse de ces tâches et a conclu que la majorité des tâches décrites en réponse au Questionnaire étaient les tâches propres aux aide-ergothérapeutes. Il a cependant consulté le Comité provincial chargé de la classification des postes hospitaliers au sujet de la demande de reclassification des plaignantes et celui-ci, après avoir demandé à l’Employeur des éclaircissements sur les tâches accomplies par les plaignantes, a aussi conclu que les plaignantes aide-ergothérapeutes n’accomplissaient pas dans la majorité du temps des tâches  d’infirmières auxiliaires immatriculées. L’Employeur a alors effectué un audit interne à partir des rapports écrits par les plaignantes décrivant les tâches qu’elles accomplissent quotidiennement. L’audit a porté sur seize tâches propres aux infirmières auxiliaires et a été effectué sur deux périodes de 30 jours prises au hasard pendant l’année 2002. Les résultats de l’audit ont démontré que, pendant ces deux périodes, les plaignantes n’avaient noté dans leur rapport quotidien qu’un très petit nombre d’interventions propres au travail d’infirmière auxiliaire immatriculée.

17.   La représentante de l’Employeur  a fait valoir que lorsque l’Employeur fait l’annonce d’un nouveau poste ou d’un poste vacant, il en fixe les exigences avant de l’annoncer.  Des recommandations relatives aux exigences des postes sont demandées des chefs des départements visés par les postes annoncés, mais c’est l’Employeur qui décide des exigences des postes.  En l’espèce, l’Employeur a pris connaissance de la recommandation de la chef du département de l’ergothérapie lui demandant d’exiger une formation d’infirmière auxiliaire immatriculée pour les postes d’aide-ergothérapeutes, mais il n’a pas jugé que les candidates à ces postes devait nécessairement posséder cette formation pour les remplir.                                                                                                                                                                                               

18.  La représentante de l’Employeur a fait valoir des décisions arbitrales pour appuyer sa position. Dans sa décision rendue dans l’affaire  Jocelyne Robichaud et autres  et  La Corporation hospitalière, Région 6,  le Conseil arbitral n’a pas accordé la  reclassification demandée par les plaignantes au motif que la preuve ne démontrait pas que leurs tâches principales correspondaient à la description du poste convoité. En l’espèce, l’Employeur accepte qu’il peut y avoir un chevauchement entre les tâches d’aide-ergothérapeute et celles d’infirmière auxiliaire immatriculée, mais il maintient que la grande majorité des tâches accomplies par les plaignantes correspondent à la description de tâches d’une aide-ergothérapeute 2. 

19.  Dans sa décision rendue dans l’affaire Sheila Harris and Marilyn Mazerall and River Valley Health Authority,  le Conseil arbitral déclare :

Classification levels in a single series are seldom completely independent of each other, rather, as is to be expected in a single series of related positions, there is a natural degree of overlap from one level to the next in the series. In other words, the series represents a progression from one level of functions and responsibilities to the next. Overlapping job functions within a single classification series, as well as some measure of overlap between different classifications, is a normal feature of workplace organization.

Dans sa decision rendue dans l’affaire Sharon Sullivan et autres and  the Region 3 Hospital Corporation,   le Conseil arbitral n’a pas accordé la demande de reclassification au motif que :          

It is the job duties actually performed that is determinative. […]  In order to progress from one level of clerical position to another higher paid position, one must be able to show that the work performed clearly falls within the core of the higher rated classification and that it is not simply a marginal or relatively insignificant part of the duties of the position.  

En l’espèce, l’Employeur fait valoir que la majorité des tâches que les plaignantes accomplissent au jour le jour ne correspondent pas à celles des infirmières auxiliaires immatriculées, mais à celles des aide-ergothérapeutes 2,  même s’il admet qu’il y a un certain chevauchement entre les tâches propres à ces deux professions. Le fait que les plaignantes possèdent une licence d’infirmière auxiliaire immatriculée n’est pas un facteur décisif pour les classifier à ce niveau.  Le critère décisif pour reclassifier les employées  est celui de la correspondance des tâches accomplies au jour le jour avec celles accomplies par les employées faisant partie de la classification demandée. La preuve présentée par les plaignantes ne rencontre pas le fardeau de preuve exigé et leurs demandes de reclassification doivent être rejetées.   

Motifs de la décision 
20.   Il est parfois difficile pour l’Employeur de classifier ses employés dans la catégorie qui correspond le plus correctement aux descriptions de tâches. L’Employeur a même cru bon, en l’espèce, de  consulter le Comité provincial chargé de la classification des postes hospitaliers avant de refuser la demande de reclassification des plaignantes.  Les plaignantes sont qualifiées à la fois comme aide-ergothérapeutes 2 et comme infirmières auxiliaires et il y a du chevauchement entre les tâches des aide-ergothérapeutes 2 et celles des infirmières auxiliaires immatriculées. Les plaignantes possèdent une licence d’infirmières auxiliaires immatriculées et sont membres de l’Association des aide-infirmier.e.s autorisés au Nouveau-Brunswick.  Elles sont classifiées au niveau des aide-ergothérapeutes 2, mais elles accomplissent certaines tâches d’infirmières auxiliaires.  Comme elles ne sont pas rémunérées pour leur travail comme infirmières auxiliaires immatriculées selon l’échelle de salaire des infirmières auxiliaires immatriculées (NA-2), elles ont la perception d’être classifiées incorrectement. 

21.   Il n’appartient pas au Conseil d’arbitrage de questionner le contenu des descriptions de tâches établies par l’Employeur. L’article 9 (pièce S-1) de la Convention collective autorise l’Employeur à fixer les descriptions de tâches.  Le paragraphe 40.05 de la Convention collective (pièce S-1) prévoit plutôt ce qui suit :

[…] Le Conseil ainsi formé doit se limiter à rendre une décision sur la classification appropriée de l’employé lésé ou sur le taux approprié pour la classe créée par l’Employeur en application du paragraphe 40.02.    

22.   Le fardeau de la preuve dans les causes de reclassification renvoyées au Conseil d’arbitrage repose sur les plaignantes. Pour avoir gain de cause, elles doivent démontrer par une prépondérance des probabilités que leurs demandes sont justifiées.

23.   La Convention collective prévoit clairement à l’article 40, cité ci-dessus, que les employés qui ont été classifiés de façon injuste ou incorrecte peuvent faire une demande de reclassification. Les plaignantes ont respecté la procédure prévue à cet article et ont soumis leurs demandes de reclassification. Cet article n’établit cependant pas de critère pour guider l’Employeur ou le Conseil d’arbitrage appelé à  régler un différend qui surgit au sujet de l’interprétation des expressions  classification injuste ou incorrecte  utilisées dans cet article.  Il faut consulter les sentences arbitrales pour nous guider dans ce processus. Or, la sentence arbitrale rendue dans l’affaire Jocelyne Robichaud  et celle rendue dans l’affaire Sheila Harris citées ci-dessus aux paragraphes 18 et 19 font état d’un critère objectif. Il faut que la majorité des tâches accomplies au jour le jour par l’employée qui demande une reclassification  corresponde aux tâches d’une préposée qui travaille dans la classification  convoitée.  

24.  Les plaignantes doivent démontrer par une prépondérance des probabilités que leurs demandes sont justifiées, c’est-à-dire qu’elles rencontrent les exigences du critère objectif. Les plaignantes aide-ergothérapeutes 2 ont fait valoir qu’elles accomplissaient certaines tâches d’infirmières auxiliaires immatriculées, mais ont-elles réussi à démontrer qu’elles accomplissaient majoritairement ces tâches au jour le jour ? Elles ont présenté comme preuves leurs réponses au Questionnaire sur la classification des postes hospitaliers syndiqués (pièces S-8 et S-12), mais ces réponses n’indiquent pas clairement qu’elles accomplissent majoritairement les tâches d’infirmières auxiliaires au jour le jour.  La plaignante Colette Thériault a témoigné qu’elle accomplissait des tâches propres à celles des infirmières auxiliaires immatriculées et qu’elle pouvait être demandée en tout temps par l’Employeur de remplir de telles tâches (pièce S-14), mais elle n’a pas démontré qu’elle était demandée d’accomplir principalement et régulièrement ces tâches au jour le jour.

25.   Pour sa part, l’Employeur a évalué les demandes de reclassification des plaignantes, il a consulté le Comité provincial chargé de la classification des postes hospitaliers, il a fait un audit des rapports écrits par les plaignantes sur leur travail quotidien, il a appliqué le critère objectif exigé par les sentences arbitrales pour régler un tel différend et il a conclu que les plaignantes ne rencontraient pas les exigences du critère objectif puisqu’elles n’accomplissaient pas régulièrement et dans la majorité du temps des tâches propres aux préposées qui sont classifiés au niveau NA-2.  Il n’a pas accordé la reclassification demandée. Bien que les plaignantes possèdent des formations et des qualifications comme infirmières auxiliaires, il n’a pas jugé que celles-ci constituaient  un facteur décisif pour accorder la demande de reclassification.  

26.   La preuve présentée à l’effet que l’Employeur a donné une réponse favorable à une demande de reclassification au niveau NA-2 à un aide-physiothérapeute 

(pièce S-20) démontre possiblement que l’Employeur n’est pas consistant dans la méthode utilisée pour la classification des postes, mais elle ne constitue pas un facteur décisif pour répondre favorablement à la demande de reclassification soumise par les plaignantes.  En plus, l’Employeur a témoigné que l’aide-physiothérapeute en question (pièce S-20) était, au moment de sa demande de reclassification, affecté au service d’un médecin spécialiste et qu’il accomplissait régulièrement les tâches propres aux préposés de la classification NA-2.

27.   Le Conseil est d’avis que, selon la preuve présentée, il  y a, en l’espèce, un chevauchement des tâches propres à ces deux catégories d’employées mais les tâches accomplies au jour le jour par les plaignantes sont principalement celles propres à leur classe d’aide-ergothérapeute 2 (OA-2). Les plaignantes n’ont pas présenté une preuve prépondérante pour justifier leur demande de reclassification.

Décision

28.   En vertu des pouvoirs dévolus au Conseil arbitral par le paragraphe 40.05 de la Convention collective, et, en vertu du fait que les plaignantes n’ont pas présenté une preuve prépondérante qui rencontre les exigences du critère objectif requis pour accueillir une demande de reclassification, il n’est pas fait droit aux griefs.  

Fait à Moncton, Comté de Westmorland, Nouveau-Brunswick, le 21 mars 2005  

________________________________________

Pierre Arsenault, président du Conseil arbitral

_________________________________

Linda Morin, représentant le Syndicat

_________________________________

Jean Boulay, représentant l’Employeur
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